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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE LA PÊCHE

Arrêté du 19 septembre 2007 modifiant l’arrêté du 31 mars 2003 relatif aux conditions
d’attribution d’autorisations de replantation par anticipation pour des vignes destinées à la
production de vins de pays et de vins de table

NOR : AGRP0763297A

Le ministre de l’agriculture et de la pêche et le ministre du budget, des comptes publics et de la fonction
publique,

Vu le règlement (CE) no 1493/1999 du Conseil du 17 mai 1999 modifié portant organisation commune du
marché vitivinicole ;

Vu le règlement (CE) no 1227/2000 de la Commission du 31 mai 2000 modifié fixant les modalités
d’application du règlement (CE) no 1493/99 en ce qui concerne le potentiel de production ;

Vu le code rural, et notamment ses articles R. 621-44, R. 621-45, R. 621-49 et R. 664-2 et suivants ;

Vu le décret no 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives
individuelles ;

Vu l’arrêté du 31 mars 2003 relatif aux conditions d’attribution d’autorisations de replantation par
anticipation pour des vignes destinées à la production de vins de pays et de vins de table,

Arrêtent :

Art. 1er. − A l’article 2 de l’arrêté du 31 mars 2003 susvisé, est ajouté l’alinéa suivant :

« Pour les projets de replantation anticipée relatifs à la campagne 2007-2008, l’exploitant présente sa
demande auprès de VINIFLHOR au plus tard le 28 septembre 2007, à l’exception des projets relatifs aux
replantations anticipées de superficies produisant du vin aptes à l’élaboration des eaux-de-vie de l’appellation
d’origine contrôlée “Cognac” pour lesquels la date limite de dépôt est fixée au 30 novembre 2007. »

Art. 2. − A l’article 3 de l’arrêté du 31 mars 2003 susvisé, sont ajoutés les alinéas suivants :

« Toutefois, par dérogation aux dispositions précédentes, à partir de la campagne 2007-2008, dans l’aire
géographique de l’appellation d’origine contrôlée “Cognac”, pour les superficies produisant du vin destiné à
l’élaboration des eaux-de-vie de l’appellation d’origine contrôlée “Cognac”, les conditions suivantes
s’appliquent :

– les cépages utilisés pour la replantation sont les cépages prévus par le décret du 15 mai 1936 modifié
relatif aux appellations d’origine contrôlées “Cognac”, “Eau-de-vie de Cognac” et “Eau-de-vie des
Charentes” ;

– la superficie de la replantation est au plus égale à 20 % de la superficie de l’exploitation viticole
produisant du vin destiné à l’élaboration des eaux-de-vie de l’appellation d’origine contrôlée “Cognac”
revendiquée sur la déclaration de récolte précédant la campagne au cours de laquelle le demandeur
souhaite effectuer la replantation par anticipation dans la limite de 10 hectares. Au surplus, il ne peut pas
être délivré d’autorisation pour une replantation pouvant porter la superficie de vignes de l’exploitation
non encore régularisées au-delà d’un plafond de 10 hectares. »

Art. 3. − Le directeur général des politiques économique, européenne et internationale et le directeur
général des douanes et droits indirects sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.
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Fait à Paris, le 19 septembre 2007.

Le ministre de l’agriculture et de la pêche,
Pour le ministre et par délégation :

Par empêchement du directeur général
des politiques économique,

européenne et internationale :
Le conseiller référendaire
à la Cour des comptes,

E. ALLAIN

Le ministre du budget, des comptes publics
et de la fonction publique,

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général des douanes

et droits indirects,
J. FOURNEL


